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 Au cours des 48 dernières heures, 22 Israéliens ont été tués lors de quatre 
attaques distinctes menées par des terroristes palestiniens affiliés au mouvement 
Fatah du Président de l’Autorité palestinienne, Yasser Arafat. 

 Ces attaques ont commencé peu après 19 heures (heure locale) samedi soir, 
lorsqu’un kamikaze a déclenché de puissants explosifs dans le quartier de Beit 
Yisrael, dans le centre de Jérusalem. L’explosion avait été réglée pour coïncider 
avec la fin du sabbat, heure à laquelle les rues sont toujours pleines de monde. Le 
terroriste a déclenché la bombe à proximité d’un groupe de femmes qui attendaient 
avec des poussettes que leur mari quitte la synagogue proche à l’issue des prières du 
soir. Neuf Israéliens ont été tués dans l’explosion et plus de 50 blessés, dont quatre 
très gravement. Les morts sont un bébé et son frère âgé de 6 ans; une mère et son 
enfant âgé de 3 ans; un garçon âgé de 12 ans et quatre autres adultes. Cinq d’entre 
eux appartenaient à la même famille. La Brigade des Martyrs d’Al-Aqsa, groupe 
appartenant à la faction Fatah du Président Yasser Arafat, a revendiqué la 
responsabilité de l’attentat. 

 Le lendemain matin de bonne heure, à environ 6 h 30 (heure locale), des 
terroristes palestiniens ont ouvert le feu sur un groupe de soldats et de civils au 
nord-ouest d’Ofrah. Sept soldats et trois civils israéliens ont été tués et quatre autres 
Israéliens blessés avant que les tireurs ne s’échappent vers le territoire contrôlé par 
les Palestiniens. La Brigade des Martyrs d’Al-Aqsa qui fait partie du Fatah a 
revendiqué la responsabilité de cette attaque également. 

 Samedi soir, le corps criblé de balles d’un détective de la police de Jérusalem, 
le commissaire Moshe Dayan, 45 ans, a été découvert à plusieurs centaines de 
mètres du monastère de Mar Saba dans le désert de Judée. Dayan conduisait sa 
motocyclette dans le désert lorsqu’il a été attaqué par des terroristes embusqués. Le 
Tanzim, milice armée qui relève de la faction Fatah du Président Arafat, a 
revendiqué la responsabilité de cet acte. 
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 Hier matin, à environ 7 h 30 (heure locale), un terroriste palestinien a ouvert le 
feu sur un groupe de soldats israéliens à proximité du passage de Kissufim. Le 
sergent Steven Kenigsberg, 19 ans, a été tué dans l’attaque et trois autres soldats ont 
été blessés. Le Jihad islamique et le Tanzim ont revendiqué la responsabilité de cette 
attaque. 

 Ces attaques ne sont que les dernières en date d’une série qui s’inscrit dans la 
campagne de terrorisme palestinienne qui continue de s’intensifier, les attaques 
devenant de plus en plus fréquentes et mortelles. Les présentes attaques ont été 
décrites dans le détail dans les lettres en date des 27 février 2002 (A/56/843-
S/2002/208), 20 février 2002 (A/56/828-S/2002/185), 19 février 2002 (A/56/824-
S/2002/174), 11 février 2002 (A/56/819-S/2002/164), 8 février 2002 (A/56/814-
S/2002/155), 28 janvier 2002 (A/56/798-S/2002/126), 22 janvier 2002 (A/56/788-
S/2002/104), 18 janvier 2002 (A/56/781-S/2002/86), 16 janvier 2002 (A/56/774-
S/2002/73), 11 janvier 2002 (A/56/771-S/2002/47), 4 janvier 2002 (A/56/766-
S/2002/25), 13 décembre 2001 (A/56/706-S/2001/1198), 4 décembre 2001 
(A/56/678-S/2001/1150), 30 novembre 2001 (A/56/670-S/2001/1141), 27 novembre 
2001 (A/56/663-S/2001/1121), 12 novembre 2001 (A/56/617-S/2001/1071), 
5 novembre 2001 (A/56/604-S/2001/1048), 24 octobre 2001 (A/56/506-
S/2001/1011), 19 octobre 2001 (A/56/492-S/2001/990), 17 octobre 2001 (A/56/483-
S/2001/975), 8 octobre 2001 (A/56/450-S/2001/948), 5 octobre 2001 (A/56/444-
S/2001/943), 3 octobre 2001 (A/56/438-S/2001/938), 24 septembre 2001 (A/56/406-
S/2001/907), 20 septembre 2001 (A/56/386-S/2001/892), 17 septembre 2001 
(A/56/367-S/2001/875), 7 septembre 2001 (A/56/346-S/2001/858), 4 septembre 
2001 (A/56/331-S/2001/840), 30 août 2001 (A/56/325-S/2001/834), 27 août 2001 
(A/56/324-S/2001/825), 13 août 2001 (A/56/294-S/2001/787), 9 août 2001 
(A/56/286-S/2001/780), 8 août 2001 (A/56/280-S/2001/775), 6 août 2001 
(A/56/272-S/2001/768), 27 juillet 2001 (A/56/225-S/2001/743), 26 juillet 2001 
(A/56/223-S/2001/737), 17 juillet 2001 (A/56/201-S/2001/706), 13 juillet 2001 
(A/56/184-S/2001/696), 3 juillet 2001 (A/56/138-S/2001/662), 2 juillet 2001 
(A/56/131-S/2001/656), 21 juin 2001 (A/56/119-S/2001/619), 19 juin 2001 
(A/56/98-S/2001/611), 18 juin 2001 (A/56/97-S/2001/604), 13 juin 2001 (A/56/92-
S/2001/585), 11 juin 2001 (A/56/91-S/2001/580), 4 juin 2001 (A/56/85-
S/2001/555), 30 mai 2001 (A/56/81-S/2001/540), 25 mai 2001 (A/56/80-
S/2001/524), 18 mai 2001 (A/56/78-S/2001/506), 11 mai 2001 (A/56/72-
S/2001/473), 9 mai 2001 (A/56/69-S/2001/459), 1er mai 2001 (A/55/924-
S/2001/435), 23 avril 2001 (A/55/910-S/2001/396), 16 avril 2001 (A/55/901-
S/2001/364), 28 mars 2001 (A/55/863-S/2001/291), 27 mars 2001 (A/55/860-
S/2001/280), 26 mars 2001 (A/55/858-S/2001/278), 19 mars 2001 (A/55/842-
S/2001/244), 5 mars 2001 (A/55/821-S/2001/193), 2 mars 2001 (A/55/819-
S/2001/187), 14 février 2001 (A/55/787-S/2001/137), 13 février 2001 (A/55/781-
S/2001/132), 2 février 2001 (A/55/762-S/2001/103), 25 janvier 2001 (A/55/748-
S/2001/81), 23 janvier 2001 (A/55/742-S/2001/71), 28 décembre 2000 (A/55/719-
S/2000/1252), 22 novembre 2000 (A/55/641-S/2000/1114), 20 novembre 2000 
(A/55/634-S/2000/1108) et 2 novembre 2000 (A/55/540-S/2000/1065). 

 L’État d’Israël tient l’Autorité palestinienne et son Président, Yasser Arafat, 
directement responsables des attaques susmentionnées. Dans les quatre cas décrits 
ci-dessus, des forces associées au Président Arafat ont fièrement revendiqué la 
responsabilité et ont déclaré qu’elles effectueraient d’autres attaques contre Israël. 
Les forces du Fatah du Président Arafat, qui ont été responsables de la quasi-totalité 
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des récentes attaques terroristes, sont à présent apparues comme la principale 
menace terroriste pour Israël. 

 Non seulement le Président Arafat a violé de façon flagrante son engagement à 
renoncer à recourir au terrorisme, exprimé pour la première fois dans sa lettre du 
9 septembre 1993 au Premier Ministre israélien Yitzhak Rabin et réaffirmé dans des 
accords ultérieurs conclus par les deux parties, mais sa complicité dans ces attaques 
le place franchement dans l’opposition à la campagne menée par la communauté 
internationale contre le terrorisme. La communauté internationale doit déclarer sans 
ambiguïté que ces tactiques haineuses sont totalement inacceptables. 

 Israël reste attaché à un règlement négocié avec les Palestiniens, sur la base 
des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. Toutefois, un tel 
règlement restera hors d’atteinte tant que les dirigeants palestiniens encourageront et 
appuieront les attaques contre les citoyens civils israéliens. Il ne sera possible de 
faire cesser le bain de sang et d’instaurer une paix véritable que lorsque les 
dirigeants palestiniens montreront clairement, en paroles et en actes, qu’il rejettent 
le terrorisme, comme énoncé dans le rapport Mitchell et dans le plan Tenet et qu’ils 
sont prêts à s’engager de nouveau dans des négociations bilatérales directes dans un 
esprit de partenariat et de volonté. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l’Assemblée générale, au titre du point 166 de 
l’ordre du jour de sa cinquante-sixième session, et du Conseil de sécurité. 

 Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très haute 
considération. 
 

Le Représentant permanent 
(Signé) Yehuda Lancry 

 


